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Association Départementale des Comités Communaux Feux de Forêts et Réserves Communales de Sécurité Civile des Bouches du Rhône 
ADCCFF 13 

CD7 – 20 chemin de Roman – 13120 Gardanne 
Tel. : 04 42 90 49 10      Fax : 04 42 50 26 63- email : adccff13@comites-feux.com 

Début de l’Assemblée Générale Ordinaire : 10h30 - Le quorum est atteint 
 
Collège des Bénévoles : 373 bénévoles issus de 57 communes (dont 53 responsables) 

Collège des Elus : 43 communes sont représentées 

Conseil d’Administration : 

 Collège Elus : 9 présents /10 

 Collège Bénévoles : 9 présents/10 

L’Assemblée générale ordinaire 2018 est déclarée ouverte par Philippe CHARRIN, Président de l’Association 

Départementale des Comités Communaux Feux de Forêt et des Réserves Communales de Sécurité Civile 

des Bouches du Rhône (ADCCFF13) devant un parterre de 450 participants. 

Le Président remercie Stéphane Le Rudulier, Maire de Rognac ainsi que les bénévoles de la commune pour 

leur accueil, leur appui technique et logistique. Il présente ensuite l’ordre du jour de cette Assemblée. 

L’Assemblée Générale Ordinaire 2018 s’ouvre sur une allocution de Monsieur Stéphane LE RUDULIER, 

Maire de Rognac, qui nous accueille au Centre d’Animation Communal Georges Batiget. 

Il exprime son plaisir d’accueillir un si grand nombre de bénévoles en cette année anniversaire des 35 ans 

d’existence de l’ADCCFF13. Il a une pensée particulière pour le 1er président Roger Monet qui nous a quitté, 

il y 5 ans et qui fut à l’initiative de la création du CCFF de Rognac, mais aussi à l’origine de la création de 

l’ADCCFF13.  

Il souligne les 3 mots-clés suivants : Connaissance, Reconnaissance et Prise de conscience pour notre 

jeunesse. 

Une meilleure Connaissance du rôle des bénévoles des CCFF et des RCSC, ces femmes et ces hommes 

présents aujourd’hui dans cette salle qui veillent à la protection des massifs, à la sécurité de leur 

concitoyens  et dont les missions s’élargissent de plus en plus lors des grands événements. 

Il rappelle que les bénévoles sont là pour épauler les services de secours, de sécurité et qu’une journée 

comme celle d’aujourd’hui, sert à redécouvrir ces femmes et ces hommes, mais que c’est aussi une 

occasion, des plus conviviales, pour venir à leur rencontre et témoigner, envers eux, toute notre sympathie. 

Il insiste sur la Reconnaissance de leur efficacité que personne ne peut contester. Monsieur le Maire salue 

les valeurs de solidarité, de bénévolat, de dévouement et d’engagement des bénévoles. 

Revêtus de cet uniforme « orange », ce sont des femmes et des hommes qui donnent de leur temps libre 

pour assurer la sauvegarde et la sécurité de nos concitoyens. 

Il précise et conclue : « Vous prouvez que bénévole et engagement sont des valeurs de vie. C’est une 

mission noble et une prise de conscience pour notre jeunesse. Merci pour votre mission de sauvegarde du 

patrimoine. » 

Pour le remercier, Philippe Charrin remet symboliquement son écharpe orange à Monsieur Stéphane Le 

Rudulier 
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Discours de Philippe CHARRIN - Président de l’ADCCFF13 – Maire de Vauvenargues qui en 

préambule, remercie de leur présence les représentants des institutions :   

• Colonel Jean-Luc BECCARI, Directeur Départemental Adjoint du SDIS 13, représentant le  Colonel Grégory 

ALLIONE, Directeur du SDIS des Bouches-du-Rhône, 

• Richard MALLIE - Président du CASDIS 13, Conseiller départemental - Maire de Bouc Bel Air, 

• Jacky GERARD - Président de  l’Entente pour la Forêt méditerranéenne – Valabre, 

• Madame Corinne CHABAUD, Conseillère Départementale déléguée aux Espaces Naturels représentant 

Madame Martine VASSAL, Présidente du Conseil Départemental des Bouches du Rhône 

• Madame Anne CLAUDIUS PETIT, Conseillère Régionale, représentant Monsieur Renaud MUSELIER, 

Président de la Région PACA 

• Monsieur Jean Marc ZULESI, Député de la 8ème Circonscription des Bouches-du-Rhône 

• Monsieur David COSTE, Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, représentant 

Monsieur Pierre DARTOUT, Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-

Rhône 

 

Philippe Charrin remercie Monsieur Stéphane Le Rudulier, Maire de Rognac pour l’accueil réservé à 

l’ADCCFF13, à l’occasion de cette 35ème Assemblée Générale ainsi que Lucien LOUISIN et l’ensemble des 

bénévoles de Rognac. 

Puis il  s’adresse aux bénévoles :  

Si l’année 2017 a été moins dévastatrice que 2016 notamment à Rognac, les feux de St Cannat et de 

Carnoux ont été toutefois spectaculaires…  

La lutte a été efficace grâce à la bonne maîtrise des sapeurs-pompiers et surtout grâce à vous les 

bénévoles.  

Cette coordination et cette entraide sont riches d’enseignements et ont concouru à la mise en place d’une 

convention tant attendue. 

Les mesures et les consignes mises en place portent leurs fruits d’année en année et je constate une 

évolution professionnelle de toutes ces actions. 

Les calendriers des formations sont pleins : preuve de votre implication ! 

Pour mémoire en 2017, quatre actions majeures ont été menées par l’ADCCFF13 

1. Forte communication sur les OLD à la demande du Préfet Stéphane Bouillon - de nombreuses réunions 

publiques et visites sur les terrains ont été menées pour expliquer aux administrés cette nécessité. Il 

n’est pas facile pour les maires de faire respecter ces consignes. La meilleure solution reste la 

pédagogie et la bonne relation entre l’institution et l’habitant. 

2. La convention entre le SDIS13 et les communes. De nombreuses communes, 32 à ce jour, l’ont d’ores et 

déjà signée. Il reste à mieux expliquer les tenants de cette convention aux autres communes qui 

garantit une non ingérence de la part des acteurs et dont la vocation est animée par le souci de la 

sécurité des personnes. 

3. Mise en place d’une coordination entre l’ADCCFF13 et le CODIS13 à la demande du Colonel Grégory 

ALLIONE. Notre secrétaire général Jean-Louis JAUFFRET assure une permanence au sein de la salle 

opérationnelle du CODIS13, mettant ainsi en place une interface efficace entre les CCFF/RCSC13 et le 

SDIS13 en période noire. 
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4. Achat de 2 remorques avec des lits PICOT - Ces remorques sont basées à Salon-de-Provence et à Noves 

car ces zones étaient moins équipées. Merci à Madame la Sénatrice Samia Ghali pour ces subventions 

prises sur sa réserve parlementaire. 

Je remercie l’équipe des formateurs et des chargés de mission pour leur engagement et leur disponibilité 

sans oublier les membres du bureau. 

J’ai également une pensée pour la famille Monet et pour Roger ainsi que pour messieurs Lions, Vidal et 

Jambert pour la création de notre logo en 1983. Il rappelle l’origine du petit lapin : dessin familial et 

concours scolaire qui pour finir est devenu l’emblème de l’ADCCFF13 que tous les bénévoles portent « coté 

cœur ». 

En mai 2018, il nous faudra songer aux élections pour le renouvellement du Conseil d’Administration et 

d’un nouveau bureau. Le bureau actuellement en place, pourrait se représenter, mais ce sera pour la 

dernière fois. Si ce bureau est reconduit, Il restera ensuite encore deux ans pour passer le relais notamment 

aux plus jeunes. 
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Rapport de l’activité opérationnelle des CCFF/RCSC13  
 

Présenté par Jean-Louis JAUFFRET 

Secrétaire Général de l’ADCCFF13 

 
61 CCFF et RCSC nous ont communiqué leurs statistiques pour l’année 2017, elles sont compilées dans le 
tableau ci-après : 

 
63 

CCFF/RCSC 
63 

CCFF/RCSC 
61 

CCFF/RCSC 

  2015 2016 2017 

Nombre de patrouilles 4 819 6 049 7 344 

Temps passé en patrouille 49 552 52 215 65 876 

Temps passé en vigie 4 563 7 660 6 274 

Temps passé en veille radio 10 187 11 581 16 324 

Total général des heures 64 302 71 456 88 474 

Interventions sur feux naissants 74 118 106 

Assistance aux secours 88 411 281 

Surveillance après incendie 48 145 130 

Sensibilisation - Manifestations 626 591 771 

 
Avec 7344 patrouilles et 66 000 heures de patrouilles sur vos territoires, nous notons là une très forte 
augmentation par rapport à 2016 qui est le reflet de la saison que nous avons tous vécue. 
Le temps passé en vigie décroit, vraisemblablement dû, à une incompréhension du décompte entre heures 
passées et nombre de personnels en vigie. 
Bravo aux vigies et aux patrouilles qui ont répondu présent jusqu’à fin octobre. 
On notera un accroissement du nombre d’heures de « veille radio » permettant de suivre « le bruit de 
fonds » mais aussi et surtout de garder une oreille attentive à l’évolution de vos patrouilles sur le terrain et 
donc à leur sécurité. 
Un grand nombre d’opérations de noyage a été réalisé - merci aux communes qui ont pu dépêcher des 
moyens en personnel et en matériel. Il est à noté que ces opérations d’appui au noyage, sur des chantiers 
quelques fois éloignés de vos bases, ne doivent jamais se faire sans penser d’abord à vos missions de 
protection des massifs de vos communes respectives. Les demandes formulées par l’état major du SDIS13 
et relayées par la Coordination de l’ADCCFF13, ont toujours souligné cette priorité à donner à vos 
territoires communaux. Il en sera de même pour les saisons à venir. 
Sur le sujets « manifestations et sensibilisation », il faut continuer à animer les réunions et les visites dans 
les communes, les écoles et tous les lieux susceptibles de promouvoir la sensibilisation et la prévention en 
matière de feux de forêt, mais aussi de risques naturels majeurs. C’est la cible prioritaire.  
Un nouveau film, avec pour sujet les Obligations Légales de Débroussailler, est proposé par l’Entente. Il est 
mis à disposition en téléchargement sur le site PREVENTION INCENDIE à l’adresse suivante : 
http://www.prevention-incendie-foret.com/videos-et-tutoriels/obligation-legale-de-debroussaillement-film 
Vous aurez ainsi un outil supplémentaire pour vos réunions d’information et de sensibilisation. 

Nous n’insisterons jamais assez sur le fait qu’il est nécessaire, pour établir des statistiques au plus proche 
de la réalité, de faire parvenir à l’ADCCFF13 la fiche bilan de saison. Nous demandons aux CCFF/RCSC13 de 
ne pas considérer cela comme une contrainte, mais comme une mise en valeur de l’engagement bénévole 
et du temps passé sur le terrain. 
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Rapport « Formation » 
 

Présenté par Jean-Pierre GINOUX 

Administrateur de l’ADCCFF 13 

Chargé de mission formations 

 
 

 

Nombre  
de stages 

Stagiaires 
 formés  

par Module 

Prévus Réalisés 
Nombre de  
Stagiaires 

Jour 
homme 

Premiers Secours Civique  de Niveau 1 10 9 75 75 

Organisation et partenaires 5 5 92 180 

Connaissance et Utilisation des moyens Radio 5 5 65 65 

Connaissance et Utilisation de la cartographie DFCI 5 5 65 65 

Connaissance et Utilisation des moyens Hydrauliques 5 5 64 65 

Risque Majeurs et ORSEC 2 1 12 12 

Tous chemins (Conduite 4X4) 5 6 64 82 

2017 37 36 437 543 

2016 38 37 557 622 

 
Le nombre de stages PSC1 : 10 étaient prévus, 9 ont été réalisés, le 10ème ayant été annulé seul 4 

stagiaires sur 10 s’y sont présentés… 

Pour mémoire, l’ADCCFF13 s’est équipée d’un kit de formation complet pour ces stages PSC1. 

La demande de stages « Tous chemins » est en forte augmentation. Un petit rappel est nécessaire, le stage 

de conduite est ouvert aux Stagiaires ayant déjà suivi les 4 sessions de base. 

Le planning des stages du 1er semestre 2018 est déjà bien plein - quelques places encore disponibles - 

Dépêchez-vous ! 
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Rapport « Communication – Sensibilisation – Manifestations - Engagement » 
 

 

Présenté par Nelly FOURNIER 

Secrétaire de l’ADCCFF 13 

 

 

Communication  

 Rencontre annuelle de la Sécurité pour la sensibilisation à Marseille, 

 Engagement Citoyen avec le Conseil Départemental,  

 Fête du Parc Naturel Régional des Alpilles, 

 Les journées ASF sur l’aire de Lançon de Provence avec l’Entente et le SDIS 13, 

 Les Journées Oranges organisées, par les CCFF/RCSC 13, sur leurs territoires. 

Sensibilisation – Manifestations 

 110 actions au bénéfice des scolaires 

 112 actions au bénéfice du grand public 

 492 actions d’assistance à des manifestations 

Engagement 

Durant l’année 2017, ce sont 157 nouveaux Bénévoles qui ont souscrit un engagement auprès de leur 

commune et rejoint un CCFF ou une RCSC. 
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Rapport  « Financier »  
 

Présenté par José ROUX  

Administrateur de l’ADCCFF 13 

Trésorier de l’association 

 

Présentation des «Dépenses » :  
Il est à noter : 

• Frais de formation : remboursement des repas - l’ADCCFF13 prend en charge beaucoup de repas 
des bénévoles 

• Augmentation des achats : flammes et kit de formation pour nos stages PSC1 (Premiers Secours 
Civique) 

• Baisse sur l’entretien mobilier : fin du leasing du photocopieur. 
 

 
  

Lignes de dépenses 2016 2017 

Achats de fournitures et petit matériel 2 249,00 4 442,00 

Locations immobilières + charges locatives 10 450,00 10 261,00 

Locations mobilières 1 906,00 523,00 

Entretien mobilier et matériel 986,00 2 662,00 

Primes Assurance 10 652,00 11 101,00 

Honoraires, Prestations de services 2 448,00 3 780,00 

Communication 21 731,00 17 805,00 

Frais de missions 7 211,00 9 462,00 

Frais de formations 15 842,00 16 677,00 

Frais postaux-Téléphonie-Internet  3 383,00 3 566,00  

Frais services bancaires  324,00 328,00  

Salaires  24 579,00 22 088,00  

Charges sociales   8 615,00 8 713,00  

Dotations amortissements des immobilisations 792,00  5 959,00  

Charges sur exercices antérieurs 0,00  0,00  

TOTAL DES DEPENSES 111 168,00 117 367,00 
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Présentation des «Recettes » :  
Les demandes de subventions ont été reconduites. 
 

Lignes de recettes 2016 2017 

Repas Formations 11 712,00 10 268,00 

Prime Assurance membres CCFF /RCSC 12 367,00 12 542,00 

Cotisations des Communes 23 845,00 24 220,00 

Subventions d’exploitation   

Conseil Départemental 13 35 000,00 35 000,00 

Conseil Régional PACA 28 000,00 35 000,00 

DDTM 13 4 210,00 4 800,00 

Subvention Parlementaire 0,00 5 045,00 

Aide à l'emploi 625,00 413,00 

Autres produits : 
Régularisation comptes 

1,00 0,00 

Produits financiers 0,00 20,00 

Placement de trésorerie 0,00 0,00 

Reprise amortissements et provisions 0,00 0,00 

TOTAL DES PRODUITS  115 760,00 127 308,00 

 
Grâce aux subventions du Département et de la Région nous avons pu faire l’acquisition de nouveaux 

matériels de communication (voiles, totems ...) aux fins de mise à disposition des CCFF/RCSC13 lors de leurs 

manifestations de sensibilisation et de communication. Nous avons également édité des dépliants de 

présentation de l'ADCCFF13 « notre objet, nos actions, nos missions ».  

A disposition des CCFF/RCSC13, ils sont destinés au public et peuvent servir au recrutement de nouveaux 

bénévoles. Dans le même esprit d’information et de sensibilisation, nous avons édité des petits fascicules 

pour le jeune public. 

Ce rapport financier pour l’année 2017 est soumis au vote de l’Assemblée. 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
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Présentation du « Budget prévisionnel 2018 » 

• Le budget prévisionnel est estimé à 120 905 €, il se décompose comme suit : 
 

CHARGES PREVISIONNELLES Montants PRODUITS PREVISIONNELS Montants 

Achats  12 800,00 Produits annexes 8 500,00 

Services extérieurs  41 900,00 
Subvention 
Conseil Départemental 13 

35 000,00  

Autres services extérieurs : 
formation - communication  

28 200,00 
Subvention 
Conseil Régional P.A.C.A 

35 000,00  

Charges de personnel  32 400,00 Subvention DDTM 5 600,00 

Autres charges de gestion 
courante  

1 000,00 Cotisations  communales 23 600,00  

Impôts et taxes  200,00 Remboursement communes 12 000,00  

Dotations aux 
amortissements  

et provisions  
4 405,00 

Reprises subvention 
équipement 

1 205,00  

TOTAL  120 905,00 TOTAL 120 905,00 

 
Ce budget prévisionnel pour l’année 2018 est soumis au vote de l’Assemblée. 

Le budget prévisionnel 2018 est approuvé à l’unanimité. 
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ALLOCUTION DES REPRESENTANTS DES INSTITUTIONS 
 
Allocution du Colonel Jean Luc Beccari - Directeur départemental adjoint du SDIS 13 - représentant le 

Colonel Gregory Allione – Directeur Départemental du SDIS 13. 

Après avoir excusé le Colonel Allione, le colonel Jean Luc Beccari remercie l’ensemble des bénévoles pour 

leur soutien, leur concours pour toutes les actions et leur présence sur les opérations. 

Deux objectifs à conforter pour l’été à venir : 

• accentuer la collaboration pour une plus grande sécurité, 

• renforcer l’action et la coopération départementale pour l’améliorer au niveau du terrain. 

Le Colonel Jean Luc Beccari présente les Chefs de Groupements comme étant les hommes « relais » sur les 

Bouches du Rhône : 

• Commandant Pierre Bisone : nouveau chef du Groupement Centre (du Pays Salonais jusqu’à l’Etang de 

Berre), 

• Commandant Yvan Egloff : zone Ouest (Martigues, Istres, Fos …) 

• Colonel Jean-Louis Mialloux : chef du Groupement Est (Aix, Trets, St Victoire et Concors), 

• Commandant Pascal Reynaud : Groupement Sud (Aubagne à la Ciotat), 

• Lieutenant Colonel Gérald Ostiante-Decanis représenté par son adjoint le Commandant Didier Margoto 

Chef du groupement Nord (d’Arles à St Martin de Crau et les Alpilles), 

• Commandant Michel Maufroy : Chef du Groupement Feux de Forêts et Risques Naturels du SDIS 13. 

Ces officiers sont autant de relais aux côtés des CCFF/RCSC 13, afin d’appuyer les actions de prévention et 

d’assistance assurées par tous ces bénévoles. Les partenariats entre le SDIS13, l’UDSP13 et tous les 

membres de l’ADCCFF13 sont fondés sur un remarquable état d’esprit qu’il faut pérenniser. Les CCFF/RCSC 

du 13 s’ils sont à nos côtés dans les moments de crise, le sont aussi au quotidien lors des manifestations 

publiques.  

Merci pour votre enthousiasme. 

 

Allocution de Monsieur Richard Mallie - Conseiller départemental - Président du Conseil d’Administration 

du SDIS 13 - Maire de Bouc Bel Air 

Monsieur Richard Mallie salue les institutions et plus personnellement Corinne Chabaud pour le travail de 

préservation de la forêt. La sécurité civile est organisée sur la base de professionnels, mais reste 

insuffisante. Les bénévoles et les citoyens, qu’ils soient au sein des Réserves, des CCFF ou d’autres 

organismes… interviennent lors de tous types de crises. Pour les feux, nous disons bravo aux hommes en 

orange. 

Monsieur Richard Mallie souligne que depuis maintenant 3 ans qu’il préside le CASDIS, il a constaté avec 

plaisir le renforcement de cette coopération entre les « les hommes en Orange » et le SDIS 13, notamment 

depuis l’été 2017 et la présence d’un Cadre de l’ADCCFF13 au sein du CODIS13, les jours à très haut risque. 

L’exemple de Rognac, commune où les locaux du CCFF et la caserne des pompiers sont proches, voire 

communs, en est la meilleure des preuves. 

Monsieur Richard Mallie évoque la réglementation liée aux obligations légales de débroussailler et souligne 

au passage, le débat sur le PLU intercommunal qui est construit par le Conseil de Territoire, mais voté par la 

Métropole. Sa position, est qu’Il est indispensable de mettre l’accent  et de rendre parfaitement lisibles les 

zonages soumis aux OLD, en cartographiant ces zones. Une communication claire et précise est 
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indispensable afin que les acheteurs, de ces fonds, susceptibles d’y entreprendre une construction soient 

très clairement avertis des OLD, quitte à inscrire cette obligation dans les actes notariés ! 

Monsieur Richard Mallie rappelle que le département, divisé en 5 territoires, inclus 119 communes. Il 

souligne à nouveau les nécessaires et incontournables relations avec les Chefs de Groupement présentés 

par ailleurs par le Colonel Beccari, afin de préparer au mieux la saison 2018. 

En conclusion, Richard Mallie se remémore  les incendies de l’année 1989, et souligne l’aide apportée par 

les hommes en orange à cette occasion à la commune, lui qui était alors un jeune maire. Les feux qui 

avaient touché les communes de Cabries, Bouc Bel Air, le 1er aout 1989, avaient marqués les pompiers 

venus en renfort qui à cette occasion avaient été guidés par les hommes en orange grâce à la parfaite 

connaissance de leur territoire communal. 

Et en conclusion de rappeler que lors du feu de Rognac en 2016 : 1800 personnels étaient présents pour 

lutter, mais également aidés par les volontaires, les bénévoles des CCFF/RCSC du 13, les sapeurs forestiers, 

l’ONF… et heureusement ! 

 

Allocution de Monsieur Jacky Gérard - Président de  l’Entente pour la Forêt Méditerranéenne - Valabre 

Monsieur Jacky Gérard note que de nombreuses personnalités sont présentes (Maire, Officiers Sapeurs 

Pompiers, Agents de l’ONF et des Services de l’Etat…), il y voit la preuve indéniable de l’intérêt porté par les 

institutions et les services de l’Etat aux CCFF et RCSC des Bouches du Rhône. 

Il rend ensuite hommage à Messieurs Roger Monet, Maurice Mérindol et Christian de Barbaren qui ont 

permis de légitimer les CCFF, d’obtenir une reconnaissance officielle et de les installer durablement dans le 

paysage. 

2017 a été une année très difficile,  le feu de St Cannat et Eguilles en est une des illustrations, tout comme 

les feux qui ont touché le département du Var. 

Tous les bénévoles ont été mobilisés pour la prévention et ont été soutenus par la Région, comme le 

prouvent la récente manifestation et les actions mises en place par son Président Renaud Muselier le 9 

février 2018, intitulée « La Guerre du Feu » 

Tous ces acteurs peuvent bénéficier de la complémentarité des structures basées sur Valabre. La 

coopération doit porter sur les efforts de communication. Jacky Gérard recommande d’essayer d’utiliser les 

Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC). Il rappelle que des applications 

(Smartphone) d’appui à la Prévention existent. Il suggère de télécharger et de diffuser largement le 

nouveau film sur les Obligations Légales de Débroussailler, tourné par le Service Communication de 

l’Entente. 

 

Allocution de Madame Corinne Chabaud – Conseillère Départementale déléguée aux Espaces Naturels 

représentant Madame Martine Vassal – Présidente du Conseil Départemental des Bouches du Rhône. 

Après avoir excusé Madame Martine Vassal, Madame Corinne Chabaud remercie les bénévoles pour leur 

engagement et leur dévouement. Les bénévoles, dit-elle, sont un maillon essentiel de la protection de nos 

massifs forestiers. 

Madame Corinne Chabaud salue Monsieur Gilles Allione (Président de l’ADCCFF du Var) pour son action 

face aux enjeux de sécurité collective et de protection de nos ressources naturelles. 

Elle fait part de sa profonde reconnaissance au vue des milliers d’heures passées bénévolement, à surveiller 

nos espaces grâce aux patrouilles et aux vigies, ainsi que pour les actions d’information et de sensibilisation 

auprès de toutes les personnes qui durant la saison estivale, fréquentent nos massifs sur les thématiques 

des feux de forêt, mais aussi du civisme, des déchets abandonnés...  
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Madame Corinne Chabaud remercie les bénévoles de porter tout simplement la bonne parole envers leurs 

concitoyens autochtones ou touristes. 

Elle rappelle et félicite les femmes et les hommes en « Orange » pour leur engagement et l’assistance 

portée aux personnes lors des grands feux que nous avons connus. 

Elle souligne que le maillage territorial est toujours perfectible, mais la collaboration interservices mise en 

place en 2017 est déjà bien réelle et mérite d’être saluée. 

Enfin, ses félicitations vont aux formations. Elle souligne de belles ambitions et le nombre de personnes 

formées durant l’année 2017. 

En conclusion, Madame Corinne Chabaud confirme que le dossier de subvention 2018 a bien été bien reçu 

et complet ! Elle annonce avec joie qu’elle y est très attentive et que le Conseil Départemental 13 honorera 

la demande en totalité ! 

 

Allocution de Madame Anne Claudius Petit – Conseillère Régionale représentant Monsieur Renaud 

Muselier Président de la Région Sud Provence Alpes Cote d’Azur. 

Madame Anne Claudius Petit remercie les personnalités présentes. Elle précise qu’elle assiste aux 

Assemblées Générales de l’ADCCFF13 depuis 3 ans et note le succès particulier de celle d’aujourd’hui, au vu 

de l’auditoire présent dans cette salle. 

Madame Anne Claudius Petit évoque le lancement du dispositif « Guerre du feu », présenté hier par 

Monsieur Renaud Muselier démontrant ainsi que le le Président de la Région a pris ce sujet à bras-le-corps 

donnant ainsi un souffle nouveau aux actions de l’Institution. 

L’objectif de ce dispositif est de faire de la Région, une Région exemplaire. 

Madame Anne Claudius Petit précise que plus de 100 mesures sont proposées par ce plan dont un tiers 

sont à mettre en place avant la fin du mandat. 

Le plan présenté s’articule autour de 3 axes : 

1. Prévenir : Aménagement de piste de Défense de la Forêt Contre les Incendies et renforcer la flotte 

des Avions Bombardiers d’Eau. 

2. Combattre : Monsieur Renaud  Muselier s’est engagé pour l’achat d’un Avion Bombardier d’Eau, si 

l’Etat et l’Europe ne le faisait pas, pour mémoire il s’agirait là d’un investissement de 20 à 25 

millions d’euros. 

3. Restaurer et reconstruire. 

Concernant plus précisément le volet prévention et les CCFF/RCSC, Madame Anne Claudius Petit rappelle 

les 3 axes de travail suivants :  

1. Renforcer les moyens des CCFF par le financement de véhicules et des dispositifs de 

radiocommunication qui vont avec ; Madame Anne Claudius Petit propose une rencontre afin de 

faire le point et ainsi mieux cerner les besoins.  

2. Créer une garde régionale forestière constituée de jeunes formés et en appui des acteurs de la 

Prévention. Un appel au volontariat des jeunes est lancé. 

3. Mieux cerner et approfondir les attentes : Réunions à monter avec les Maires et l’ADCCFF. 

 

Allocution de Monsieur Jean Marc Zulesi, Député de la 8ème Circonscription des Bouches-du-Rhône. 

Monsieur Jean Marc Zulesi rend hommage à Messieurs Monet et Mérindol qui resteront toujours comme 

un exemple d’engagement pour nos sociétés. Il félicite ensuite les bénévoles pour leur implication et leur 

dévouement. 

2017 n’a pas été simple avec de nombreux feux auxquels les bénévoles ont fait face aux cotés de Pompiers. 

Les 89 000 heures de présence sur le terrain en sont la preuve. 
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Monsieur Jean Marc Zulesi salue le maillage des 80 comités qui font face aux feux, mais aussi à  l’utilité de 

ce dernier dans sa mission de préservation de notre environnement reconnu en Europe. Les bénévoles sont 

une belle illustration d’un engagement exemplaire, au service de tous et doit qui doit permettre de susciter 

des vocations auprès de notre jeunesse. 

Il rappelle que les Obligations Légales de Débroussailler sont des mesures réglementaires incontournables 

et qu’il a d’ailleurs, à ce sujet, déjà saisi le Gouvernement. Pour conclure sur ce thème, il insiste sur la 

notion de prévention et d’explications plutôt que sur le côté répressif.  

Enfin, il souligne et affirme sa détermination à œuvrer au coté de tous les CCFF/RCSC des Bouches du 

Rhône. 

 

Allocution de Monsieur David Coste, Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

représentant Monsieur Pierre Dartout, Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des 

Bouches-du-Rhône. 

Monsieur David Coste avoue être très impressionné par le sérieux de l’assemblée, par le nombre de 

personnes présentes et par le bilan des actions menées sur le terrain en 2017. 

Il note également que la présence de Monsieur le préfet Stéphane Bouillon lors de l’Assemblée Générale 

Ordinaire de 2017, a montré l’intérêt porté par l’Etat, aux actions des CCFF/RCSC des Bouches du Rhône. 

Afin de mieux souligner la nécessaire collaboration de tous les acteurs, en matière de Sécurité Civile, 

Monsieur David Coste rappelle que c’est l’action conjointe entre les DOS (les maires, le préfet) et le COS qui 

permet une efficacité optimale face aux feux ou autres risques naturels, en fonction des enjeux et du 

niveau de la crise. 

 

Monsieur David Coste salue, au nom de l’Etat, toutes ces actions des bénévoles en soulignant que ce bilan 

remarquable mérite d’être mieux connu et amplifié selon 3 axes :  

1. Renforcer toujours et encore les actions opérationnelles interservices, facteur déterminant 

d’efficacité. La complémentarité opérationnelle des équipes Sapeurs Pompiers, Agents de l’ONF, 

Forestiers Sapeurs 13, BMPM, Collectivités dont font partie les CCFF/RCSC, permet une réelle 

efficacité.  

2. L’Etat compte sur les CCFF/RCSC 13 pour la communication, la prévention, la sensibilisation et la 

formation. Il rappelle que la sensibilisation doit être maintenue et accrue, notamment auprès des 

Maires sur le sujet des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS). Monsieur David Coste rappelle que 

la mobilisation des hommes et des femmes (CCFF/RCSC13), personnes ressources incontournables 

sur leur commune, est primordiale pour le maintien opérationnel et la mise en œuvre du Plan 

Communal de Sauvegarde. 

3. La protection des bénévoles qui interviennent sur les incendies. Il faut amplifier les actions de 

préservation des bénévoles pour mieux les assurer et mieux les sécuriser. 

 

Enfin, Monsieur David Coste souligne, avec plaisir, la présence de femmes « en orange », venues en 

nombre et les félicite pour leur engagement. 

 

Après avoir souhaité une année 2018 moins difficile que 2017, la cérémonie de remise des diplômes 

débute. 
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La Cérémonie de remise des 88 Diplômes d’Honneur est présidée par  

 Monsieur David COSTE Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, représentant 

Monsieur Pierre Dartout, Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-

Rhône. 

 Monsieur Philippe CHARRIN  Philippe CHARRIN - Président de l’ADCCFF13 – Maire de Vauvenargues 

 
Liste des récipiendaires : 
 

COMMUNES STRUCTURES RECIPIENDAIRES 

AIX EN PROVENCE CCFF Sylvie JACQUE  

AIX EN PROVENCE CCFF Nadege ROLAND 

AIX EN PROVENCE CCFF Pierre CROCHU  

AUREILLE CCFF LOZANO André  

AUREILLE CCFF NOUGUIER Francis 

BOUC BEL AIR CCFF PIGNOL  Micheline 

BOUC BEL AIR CCFF TOURNE  Christian 

BOUC BEL AIR CCFF VIALARD  Didier  

CABRIES CCFF DOLLE Raymond   

CABRIES CCFF SCATIZZI Roger  

CABRIES CCFF MORLOT philippe   

CARNOUX EN PROVENCE CCFF Michel CHEMOUNY 

CARNOUX EN PROVENCE CCFF Pascal LABINIAU 

CHATEAUNEUF LES MARTIGUES RCSC Evelyse DOS SANTOS 

CHATEAUNEUF LES MARTIGUES RCSC CORTES Anthony 

CHATEAUNEUF LES MARTIGUES RCSC Jean Michel NERIN 

CHATEAUNEUF LES MARTIGUES RCSC CORTES Allan 

COUDOUX RCSC Daniel  GUION  

COUDOUX RCSC Bernard COMMEAU 

ENSUES LA REDONNE CCFF SLOSSE JOHNNY 

ENSUES LA REDONNE CCFF MANDRETTE ERIC 

ENSUES LA REDONNE CCFF LABITA PATRICK 

FOS SUR MER RCSC BOURGARD  Chantal 

FOS SUR MER RCSC LEFEBVRE Laurence 

GRANS RCSC Marc VINCENT 

GRANS RCSC Christophe PUIGSERVER 

GRANS RCSC Andrée LAZARSKI 

GRANS RCSC Jean-Pierre GAROTTE 

LA CIOTAT RCSC BERENGER Hervé 

LA CIOTAT RCSC DARDANELLI Cédric 

LA CIOTAT RCSC REVOLLON Cédric 

LA ROQUE D’ANTHERON CCFF Françoise BLIN  

LA ROQUE D’ANTHERON CCFF Monique RAGUIN 

LANCON DE PROVENCE CCFF Alain DELFLY 

LANCON DE PROVENCE CCFF Jacques VANEENSBERGHE 
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LE ROVE CCFF CAILLOL    GUY 

COMMUNES STRUCTURES RECIPIENDAIRES 

LE ROVE CCFF CRIEL LEONARD 

LE ROVE CCFF GRIMAUD  ELIE 

LE ROVE CCFF MARRAS JEAN PIERRE 

LES PENNES MIRABEAU RCSC ROUMIGUIERE Didier, 

LES PENNES MIRABEAU RCSC DE MORO Pierre 

LES PENNES MIRABEAU RCSC CANAVESE Christian 

MARIGNANE RCSC VIEIRA Mathias 

MARIGNANE RCSC DURAND Jean-Marc 

MARIGNANE RCSC ORLIAC Francis 

MARIGNANE RCSC RODRIGUEZ Viviane 

MEYREUIL CCFF Patrick LOCCO 

MEYREUIL CCFF Claude RIVERO 

MOURIES CCFF Michel MERCIER 

MOURIES CCFF Michel VAUDREL 

MOURIES CCFF Roland VALLI 

PELISSANNE RCSC CASTRO Guy 

PELISSANNE RCSC René  QUERO 

PEYPIN CCFF LAMBERT Patrice 

PEYPIN CCFF LAMBERT Laurent 

PEYPIN CCFF LAMBERT-BOURRELY Corinne 

PEYPIN CCFF RUBIO Michel 

PUYLOUBIER CCFF Philippe de la MONTLUEL 

PUYLOUBIER CCFF Jocelyne de la MONTLUEL 

PUYLOUBIER CCFF Jean SPATAY 

ROGNAC CCFF Roland SCHACRE 

ROGNAC CCFF Anne-Marie MAURIN 

ROGNAC CCFF Yves MAURIN 

ROUSSET CCFF Claude FLAMENT 

ROUSSET CCFF Antoine FABREGAS 

SAINT MARC JAUMEGARDE CCFF Adrien COULET 

SEPTEMES LES VALLONS CCFF ATXER Robert 

SEPTEMES LES VALLONS CCFF GRANDJEAN Corinne 

SIMIANE COLLONGUE CCFF BALDO Jean-Claude 

SIMIANE COLLONGUE CCFF DESIO Roger 

VAUVENARGUES RCSC AUCLAIR Germaine 

VAUVENARGUES RCSC BRIOLE Jean Pierre 

VAUVENARGUES RCSC GUIDONI Michel 

VAUVENARGUES RCSC LOPEZ Marie Jeanne 

VAUVENARGUES RCSC SOULE Daniel 

VELAUX CCFF MOUGENOT Guy 

VELAUX CCFF BARET Bruno 

VELAUX CCFF COLOMBIER Emmanuel 
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VENELLES RCSC DEBLOCK Gilbert 

COMMUNES STRUCTURES RECIPIENDAIRES 

VENELLES RCSC ROUX Guy 

VENELLES RCSC TESNIERE Catherine 

VENELLES RCSC AMITRANO Mathilde 

VENTABREN RCSC Marie-France HEMON 

VENTABREN RCSC Elisabeth LARGET 

VITROLLES CCFF ROS Serge 

VITROLLES CCFF MARTINACHE Blandine 

VITROLLES CCFF FABRE Serge 

VITROLLES CCFF NANNINI Jean Jacques 

 


